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C O N C O U R S  

 LabCitoyen 2013 
____________________ 

 

 

 

 

 

 

 

Vous êtes ou aimeriez être un citoyen engagé dans la société  ? 
 

Racontez-nous votre expérience, faites-nous partager vos idées… 
 

…et remportez de nombreux cadeaux dont 1 séjour en France ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                    

Règlement du concours 
 
 
Article 1. - Cadre du concours 
 
1.1. Cadre international 
 
Dans le cadre de la 1ère édition du programme « LabCitoyen », le ministère des Affaires étrangères et l’Institut 
français de Paris invitent 120 jeunes âgés de 18 à 25 ans en provenance de 90 pays à participer à un séjour en 
France du vendredi 6 au lundi 16 juillet 2013.  
Placé sous le thème « Les droits de l’Homme au XXIème siècle : s’engager pour demain », le programme 
insistera sur le droit des femmes et des filles, les libertés politiques, la liberté d’expression et le droit des 
minorités. En cette année 2013 qui célèbre le 30e anniversaire de l’abolition de la peine de mort au niveau 
européen, Labcitoyen portera une attention particulière à cette question de la peine de mort. 
Le programme est ouvert à des jeunes du monde entier âgés de 18 à 25 ans qui ont appris le français (niveau B1), 
ont un engagement public, ou à défaut, sont disposés, du fait de leurs études (journalisme, droit, sciences 
politiques notamment) à s’intéresser aux droits de l’Homme. 
LabCitoyen se déroulera entièrement en français ; onze jours en immersion, destinés à favoriser les échanges et à 
encourager les nouvelles générations dans l’apprentissage de notre langue en découvrant une dimension 
spécifique de notre pays.  
 
 
1.2. Cadre local 
 
Afin de sélectionner un(e) jeune francophone représentant la Bosnie-Herzégovine, l’Institut français de Bosnie-
Herzégovine organise un concours dans le cadre de la Saison de la Francophonie en Bosnie-Herzégovine (17 
mars – 30 mars 2013), événement célébré en partenariat avec le Ministère des Affaires étrangères de Bosnie-
Herzégovine, le Centre André Malraux, l’Ambassade de Belgique, l’Ambassade d’Egypte, l’Ambassade de 
Grèce, l’Ambassade de Roumanie et l’Ambassade de Suisse.  
 
 
Article 2. – Nature du concours 
 

• Le concours consiste en une épreuve écrite en langue française, un plaidoyer sur la question suivante : 
« En vous présentant, racontez votre expérience en matière d’engagement public et/ou décrivez 
comment vous souhaiteriez prochainement vous engager pour une cause ». Chaque candidat devra 
soumettre, à titre individuel, une présentation de leur expérience ou de leur opinion sur cette question, 
en employant 200 mots minimum et 250 mots maximum. 

• Principaux critères d’évaluation : la qualité de l’expression ainsi que la pertinence et l’originalité de la 
production écrite. Le jury sera donc attentif à la cohérence du discours, la clarté des idées, la force de 
conviction, la richesse de l’argumentation et la précision du vocabulaire. 

• Afin de départager les meilleurs candidats, ces derniers seront conviés à l’ambassade de France pour 
présenter oralement leur plaidoyer devant le jury de LabCitoyen 2013. Tout candidat étant dans 
l’impossibilité de se déplacer pourrait aussi passer cet entretien par visioconférence.  

 
 
Article 3. – Participants 
 

• Peut se porter candidat tout citoyen de Bosnie-Herzégovine (et y résidant), âgé de 18 à 25 ans.  

• Les candidats qui participeraient au concours « Jeunes Francophones », également organisé dans le 
cadre des Saisons de la Francophonie, sont admis à participer aussi au concours « LabCitoyen », étant 
entendu que leur candidature sera écartée en cas de victoire à « Jeunes Francophones » (les résultats de 
ce concours seront proclamés entre le 20 et le 24 mars 2012). 

• Les enseignants de français et les personnes ayant déjà gagné un séjour ou un stage en France dans le 
cadre d’un programme de l’Ambassade de France ne peuvent pas participer.  

• Les candidats ayant déjà effectué un séjour de plus d’un an dans un pays francophone sont autorisés à 
participer au concours mais seront notés avec un barème différent, afin de garantir des égalités de 
chances pour les candidats n’ayant jamais séjourné dans un pays francophone. 

 
 



                    

Article 4. - Conditions générales et calendrier 
 

• Le présent règlement et les fiches d’inscription peuvent être téléchargés à partir du vendredi 15 février 
2013 sur le site http://www.institutfrancais-ba.com. 

 

• Les fichiers électroniques et les fiches d’inscriptions devront être adressés avant le 17 mars 2013 par voie 
électronique à l’adresse suivante : jeunesse@institutfrancais.ba. 

 

• Il sera également possible de les envoyer par voie postale ou de les déposer avant le 12 mars 2012 dans 
l’un des centres culturels français suivants :  

 
Institut français de BH - Sarajevo :   Mehmed Bega Kapetanovića Ljubušaka 16 

Tél: 033 282 700 / 707 ; jeunesse@institutfrancais.ba  
 

Centre André Malraux - Sarajevo :   Mula Mustafe Bašeskije 8 ;  
Tél. 033 206 889 ; kursevi@malraux.ba 
 

Institut français de BH - Mostar :  Kalajdžića 1 
Tél. 036 558 845 ; mostar@institutfrancais.ba  

 
Institut français de BH - Banja Luka :   Simeuna ðaka 6 

Tél. 051 219 238 ; banjaluka@institutfrancais.ba.  
 
Institut français de BH - Tuzla :   Jevrejska 1 

Tél. 035 364 325 ; tuzla@institutfrancais.ba.  
 

 

• Un jury, composé de représentants de l’Ambassade de France se réunira dans la seconde moitié de mars. 
Les résultats seront publiés sur le site  de l’Institut français de Bosnie-Herzégovine 
(http://www.institutfrancais-ba.com) au plus tard le 30 mars 2013. 

 
Article 4. - Prix : 
 
1er prix : Le lauréat sera invité à participer à un séjour en France, dans le cadre du programme 
« LabCitoyen 2013», du 6 au 16 juillet 2013. Les finalistes se verront remettre un prix et une attestation de 
participation.  
 
2e au 20e prix : Le concours récompensera également par des prix (appareils photo, lecteurs mp3, livres…) les 
meilleurs candidats, de la 2e à la 20e place. 
 
 
Article 5. – Propriété intellectuelle 
 

• Les participants cèdent, à titre gratuit, leurs droits d’exploitation, de reproduction et de représentation 
de leurs productions à l’Institut français de Bosnie-Herzégovine, qui pourra les publier en partie ou en 
totalité, sur tout support, y compris sur Internet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                    

 

C O N C O U R S  

 LabCitoyen 2013 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

 

 

Nom :    
Prénom :    
Date de naissance :  
Lieu de naissance : 
N° carte d'identité : 
 
Adresse :    
Ville :     
Tél. domicile :    
Tél. portable :   
Mél :    
 
Veuillez préciser si vous apprenez actuellement le français : 
 
� A) Dans un lycée (Gimnazija, Srednja škola) 

 

Nom du lycée : 
Ville : 
Classe :  
Professeur : 

 
� B) Dans un centre culturel français  
 

Ville : 
Groupe / Niveau :  

 
� C) Dans une université 
 

 Ville :  
Année / Niveau :  

 
� D) Autres situations 
 
 
Je déclare sur l’honneur  
 

� avoir pris connaissance et accepté le règlement du concours « LabCitoyen  2013».  
� être l’unique auteur de la production écrite ci-jointe. 
� n’avoir jamais effectué de séjour de plus de 12 mois dans un pays francophone. 
 

� avoir déjà effectué un séjour de plus de 12 mois dans un pays francophone. 
Si oui, merci de préciser les années et le pays : 
 

Date :  ______________    Lieu : ________________________  Signature : ___________________ 
 

 

Veuillez remplir ce bulletin et l’envoyer avec votre production écrite avant le 12 mars 2013 
(envoi postal ou dépôt dans un centre français) ou le 17 mars 2013 (envoi électronique). 
 

 

 

photo 


